
La cour des comptes

Par José Mwaki, le 20/12/2014 à 09:27

bonjour, 
je vais savoir, si la cour des comptes est un institution politique ou administrative ?

Par Fax, le 20/12/2014 à 10:12

Bonjour,

Ni l'un ni l'autre c'est une juridiction financière (donc une institution juridictionnelle pour 
répondre exactement à votre question). Son sort est réglé par le code des juridictions 
financières.

Par gregor2, le 20/12/2014 à 14:41

Bonjour,

absolument, elle a aussi des fonctions non-juridictionnelles, elle assiste le Parlement et le 
gouvernement et elle remet un certain nombre de rapports.
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